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PPRROOCCEESS--VVEERRBBAALL 

DDEE  DDEESSCCRRIIPPTTIIFF  IIMMMMOOBBIILLIIEERR 

  

   

   

   

   

   

L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ ET LE VINGT TROIS JANVIER  

 

À NEUF HEURES ET TRENTE MINUTES  
 

 

A LA REQUETE DE : 

 

La société B-SQUARED INVESTMENTS S.À.R.L,  

société de droit luxembourgeois, au capital de 102.000 €, dont le siège social est 9, rue 

Joseph Junck 1839 Luxembourg enregistrée auprès du registre de commerce et des 

sociétés du Luxembourg sous le n°B261266, agissant poursuites et diligences de ses 

représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège,   

 

Venant aux droits de la société NACC, Société par actions simplifiées au capital de 

9.032.380,00 euros, immatriculée au RCS de PARIS sous le numéro B 407 917 111, 

dont le siège social est à PARIS 75016 – 37 boulevard Suchet, poursuites et diligences 

de son Président en exercice audit siège, par suite d’un acte de cession de créances et 

d’un mandat de gestion du 30 avril 2022,  

 

La société NACC venant elle-même aux droits de la CAISSE D’EPARGNE 

PROVENCE ALPES CORSE (CEPAC), SA au capital de 759.825.200,00 euros dont le 

siège social est à MARSEILLE 13006 – Place Estrangin Pastré, immatriculée au RCS 

de MARSEILLE sous le numéro 775 559 404, en vertu d’un acte de cession de créances 

du 20 décembre 2017. 

 
   

Pour Laquelle domicile est élu au cabinet de Maître Violaine CREZE, avocat associé de la 

SELARLU CREZE, membre de l’AARPI CTC AVOCATS, avocat au Barreau de Marseille, 

dont le cabinet est sis Château Saint-Henri – 123 rue Rabelais 13016 MARSEILLE, email : 

saisie.immobiliere@ctcavocats.fr , téléphone : 04 13 41 53 53. 
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Nous, Eric FERRANDINO, Commissaire de Justice associé, membre de la 

SAS « AIX-JUR’ISTRES » titulaire d’un Office de Commissaires de Justice 

ayant son siège social à 13090 AIX-EN-PROVENCE, 395 Route des Milles, 

Résidence du Soleil - Lot n° 10 et son bureau secondaire à 13800 ISTRES, 

Immeuble « Le Monteaux » - 2, rue des Baumes, soussigné, 
 

 

Agissant en vertu : 

 

1) De la copie exécutoire d’un Acte reçu aux minutes de Maître Joelle 

DELBARRE-CONSOLIN, notaire associé à MARSEILLE, le 15 janvier 2004 

contenant vente et prêt d’un montant de 121 580,00 euros remboursable en 240 

mensualités au taux effectif global de 5,17% l’an ; 

 

2) Des dispositions du livre TROISIEME du Code des procédures civiles 

d'exécution. 

 

       3° D’une ordonnance sur requête du Juge de l’Exécution du Tribunal Judicaire de    

            Marseille en date du 17 janvier 2025. 

            

           Précédemment signifiée à  

 
1) Monsieur Abdulcebbar KARA 

Né le 10 octobre 1979 à TEKMAN (TURQUIE) 

 

2) Madame Sémiha SAHIN 

Née le 24 décembre 1984 à ERZURUM (TURQUIE) 

 

3) Monsieur Abdulselam KARA 

 

 

Demeurant et domiciliés 4 Boulevard Sauveur Rambelli 13011 MARSEILLE 

 

Le 22 janvier 2025, par notre Ministère. 
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CERTIFIONS ET ATTESTONS  

 

 

 Nous être transportés les an, jour et heure sus indiqués. 

 

 

Sur la commune de LA CIOTAT (13600), 1940 Chemin des Poissonniers : 

 

Dans un immeuble en copropriété cadastré section BZ n°333, BZ n°723 à 726, BZ n°728,  

 

Le lot n°8 consistant en un abri voiture et bateau portant le lot n°8 du lot B5 et les 

21,07/1000èmes des parties communes, 

 
Bien immobilier appartenant à :  

 

 
4) Monsieur Abdulcebbar KARA 

Né le 10 octobre 1979 à TEKMAN (TURQUIE) 

 

5) Madame Sémiha SAHIN 

Née le 24 décembre 1984 à ERZURUM (TURQUIE) 

 

Mariés sous le régime de la communauté de biens à défaut de contrat de mariage 

préalable à leur union célébrée à la Mairie de Marseille 15ème le 28 décembre 

2000 

 

Tous deux de nationalité française,  

 

Demeurant et domiciliés 4 Boulevard Sauveur Rambelli 13011 MARSEILLE 
 

Les biens immobiliers ci-dessus désignés appartiennent à Monsieur et Madame KARA par suite 

de l’acquisition qu’ils en ont faite suivant acte publié le 13 février 2009 volume 2009 P n°1206 
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Le bien immobilier objet du présent descriptif est situé , sur la commune de LA 

CIOTAT (13600), 1940 Chemin des Poissonniers : 

 

 

 
 

 

 

               

              

 

              L’abri voiture concerné se trouve dans une copropriété sécurisée, à l’aide d’un  

             portail denomée Résidence VALTENDRE , où a été  réalisé un lot de six garages  

             double portes, mitoyens. 

               

 

              Le lot concerné par le présent descriptif, est le second lot en partant de la gauche. 

 

             Selon les renseignements recueillis, l’abri voiture serait occupé par Monsieur  

            Abdulselam KARA 
 

 

 Etant à la dite adresse, accompagné de Monsieur GONELLA Jonathan du 

Cabinet Auditim, requis par notre Office, afin d’établir les différents 
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diagnostics (recherche d’Amiante, de parasites, établissement du Diagnostic 

des Performances Energétique ….),  

 

En présence de : 

 

Monsieur CUENA Eddy, en qualité de serrurier. 

Monsieur GONELLA Jonathan, diagnostiqueur. 

Madame MELIANDE Laurence, en qualité de témoin. 

Et Monsieur XAXA Jean-Claude en qualité de témoin. 

 

Ci-joint fiche de présence signée par l’ensemble des intervenants. 

 

 
 

En l’absence de réponse de Monsieur KARA nous avons demandé à 

Monsieur CUENA en qualité de serrurier de procéder à l’ouverture de la 

porte de l’abri voiture en présence de Madame MELIANDE Laurence et 

Monsieur XAXA Jean Claude en qualité de témoins. 

 

Suite à cela nous avons établi le procès-verbal de descriptif suivant. 

 

Cet abris voiture est équipé de deux ouvertures, l’ouverture de droite est équipée 

d’une porte de garage, et l’ouverture de gauche est obstruée par un élément de 

bardage métallique. 

 

 Les murs sont garnis au niveau interne et externe d’un crépi de couleur pierre, 

en état d’usage. 

 

Le sol en composée d’un dalle béton à l’état brut. La couverture non isolée est 

composée d’une charpente est en bois garnie de tuiles. 

 

Cet abri voiture ne bénéficie pas d’une alimentation en eau et en électricité. 
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Sur place nous avons pu rencontrer Monsieur RHELIMI Alain, en qualité de 

syndic bénévole. 

 

Lequel nous déclare que Monsieur KARA est redevable envers la copropriété de 

la somme de 1525.79 euros somme arrêté au 01/ 01/2025. 

 

Ci-joint décompte. 
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Il est joint au présent procès-verbal descriptif, un Certificat de superficie de la 

partie privative, établi sur trois pages par le cabinet AUDITIM. 
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Telles sont les constatations que nous avons faites et de tout ce que dessus, 

avons dressé le présent procès-verbal de constat pour servir et valoir ce que de 

droit à notre requérant(e), auquel nous avons annexé les différents clichés 

photographiques qui ont été réalisés par nous sur les lieux au moyen d’un 

appareil photo numérique et ont été développés sur un ordinateur avec pour 

seules modifications, une réduction de format, les proportions étant conservées, 

et un éclaircissement des couleurs parfois nécessaire à la définition sur papier. 

 

 

      Le Commissaire de Justice Associé 

      Maître Eric FERRANDINO 

 

 

 


